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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Eleves
Question écrite n° 10412

Texte de la question

M Maurice Adevah-Poeuf attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les conditions de scolarisation dans les ecoles primaires telles qu'elles decoulent de
la loi du 22 juillet 1983. L'article 23 de ce texte precise en effet que l'inscription d'un enfant dans une ecole
primaire se fait pour la duree du cycle. Or, dans nombre de communes rurales a classe unique, la scolarisation
ne debute qu'a quatre ans, ce qui peut inciter les parents a demander l'inscription de leur enfant dans des ecoles
de villes voisines ou ils sont admis des trois ans. Il lui demande donc s'il ne pourrait pas envisager de prendre
des dispositions pour que l'inscription soit annuelle.

Texte de la réponse

Reponse. - La mise en oeuvre de la repartition entre les communes des charges de fonctionnement des ecoles
publiques accueillant des enfants de plusieurs communes, telle qu'elle resulte des dispositions de l'article 23 de
la loi du 22 juillet 1983, a fait l'objet d'une tres large concertation qui a permis deux modifications legislatives de
ce texte en 1986 et un report de son entree en vigueur a la rentree scolaire 1988-1989. Il s'agissait en effet de
concilier l'interet des maires, la necessite d'offrir aux enfants des equipements pedagogiques de qualite et de
prendre en compte les difficultes de la vie quotidienne des parents qui peuvent trouver avantage a scolariser
leurs enfants dans une autre commune que leur commune de residence. A l'issue de cette reflexion, le principe
meme du dispositif de l'article 23 doit etre considere comme definitivement acquis. S'agissant des regles
d'accueil, l'article 23 prevoit effectivement la non-remise en cause des scolarisations commencees ou
poursuivies, soit a l'ecole elementaire, soit a l'ecole maternelle jusqu'a la fin du cyvle en cours. Cette mesure,
qui a fait l'objet d'un consensus general repond a une preoccupation de bon sens pour eviter des changements
d'ecole qui perturberaient la scolarite des eleves et pour leur permettre de beneficier d'une continuite
pedagogique. Enfin, d'une facon, plus generale, certains maires de communes rurales se sont emus recemment
de l'application progressive des dispositions de l'article 23. Une enquete menee par le ministere de l'interieur, a
l'occasion de la derniere rentree scolaire, a permis de conclure que les craintes exprimees s'averaient, dans la
presque totalite des cas, infondees des lors que l'esprit du texte etait conserve a travers les libres accords entre
les communes concernees.
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